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LES CONSTATS

  La nécessité de défi nir le rôle de chaque acteur dans la 
mise en œuvre du schéma

  La nécessité de structurer et d’appliquer un suivi régulier 
du schéma pour faciliter sa bonne mise en œuvre et 
anticiper son évaluation

  La nécessité de suivre l’évolution des données 
démographiques telles que l’espérance de vie de la 
population en général, constatée aussi pour des personnes 
en situation de handicap

  La nécessité de mieux repérer les besoins des personnes 
âgées et des personnes en situation de handicap 
notamment celles vivant à domicile

  La nécessité de suivre les évolutions réglementaires

  L’information sur les populations en situation de handicap 
est aujourd’hui souvent mal appréciée, car elle n’est pas 
recensée par l’institut national de la statistique et des 
études économiques (INSEE)

  Le manque de statistiques et d’analyses prospectives

  La forte attente des diff érents acteurs départementaux 
et le besoin d’interfacer les informations entre le Conseil 
général, l’agence régionale de santé (ARS) et toutes les 
instances sociales

  La nécessité de mettre en place des outils de suivi et 
d’évaluation des actions

LES ENJEUX

  Défi nir la gouvernance de mise en œuvre du schéma

  Faire évoluer le schéma tout au long de sa mise en 
œuvre pour répondre aux besoins identifi és, aux 
solutions innovantes pouvant être développées dans le 
département

  Construire et nourrir une démarche de suivi et d’évaluation 
prospective des actions du schéma


